
Un contrat de travail peut-il être conclu pour une durée
déterminée renouvelable par tacite reconduction ?

Réponse courte

Un contrat de travail à durée déterminée (CDD) ne peut pas être conclu avec une clause de renouvellement par

tacite reconduction au Luxembourg. La législation impose que tout renouvellement d'un CDD soit formalisé par un

accord exprès et écrit entre l'employeur et le salarié avant l'échéance du contrat initial.

Toute clause de tacite reconduction insérée dans un CDD est réputée non écrite et n'a aucun effet juridique. En cas

de reconduction automatique sans formalisation écrite préalable, le contrat est requalifié en contrat à durée

indéterminée (CDI) dès le premier jour de la reconduction tacite.

Définition

Le contrat de travail à durée déterminée (CDD) est un contrat dont le terme est fixé dès sa conclusion, soit par

une date précise, soit par la réalisation d'un objet défini. Au Luxembourg, le CDD est par principe un contrat

exceptionnel, destiné à répondre à des besoins temporaires de l'employeur. La tacite reconduction désigne le

renouvellement automatique du contrat à l'arrivée du terme, sans intervention expresse des parties.

Questions fréquentes

Combien de fois peut-on renouveler un CDD au Luxembourg ?

Le nombre maximal de renouvellements autorisés est de deux, dans la limite d'une durée totale de vingt-quatre mois renouvellements
inclus, sauf exceptions prévues par la loi pour des secteurs ou situations spécifiques.

Comment renouveler légalement un CDD au Luxembourg ?

Pour renouveler un CDD, l'employeur doit proposer par écrit le renouvellement au salarié avant l'expiration du terme initial. Le salarié doit
accepter expressément cette proposition, également par écrit, avec précision de la durée du nouveau terme.

Que se passe-t-il si un CDD est reconduit tacitement sans formalisation écrite ?

En cas de reconduction automatique sans formalisation écrite préalable, le contrat est automatiquement requalifié en contrat à durée
indéterminée (CDI) dès le premier jour de la reconduction tacite.

Un CDD peut-il être renouvelé automatiquement par tacite reconduction au Luxembourg ?

Non, un contrat de travail à durée déterminée ne peut pas être conclu avec une clause de renouvellement par tacite reconduction au
Luxembourg. Toute clause de tacite reconduction insérée dans un CDD est réputée non écrite et n'a aucun effet juridique.
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Conditions d’exercice

La législation luxembourgeoise interdit la conclusion d'un CDD prévoyant une reconduction tacite. L'article L.122-2 du

Code du travail impose que tout renouvellement d'un CDD fasse l'objet d'un accord exprès entre les parties, formalisé

par écrit avant l'échéance du contrat initial. La reconduction automatique, sans formalisation écrite préalable, est

nulle et entraîne la requalification du contrat en contrat à durée indéterminée (CDI) dès le premier jour de la

reconduction tacite. Le nombre maximal de renouvellements autorisés est de deux, dans la limite d'une durée totale

de vingt-quatre mois, renouvellements inclus, sauf exceptions prévues par la loi.

Modalités pratiques

Pour renouveler un CDD, l'employeur doit proposer par écrit le renouvellement au salarié avant l'expiration du terme

initial. Le salarié doit accepter expressément cette proposition, également par écrit. Le renouvellement doit préciser la

durée du nouveau terme et, le cas échéant, les éventuelles modifications des conditions contractuelles. L'absence de

formalisation écrite ou la simple poursuite de la relation de travail après le terme du CDD sans renouvellement exprès

entraîne la requalification du contrat en CDI. Toute clause de tacite reconduction insérée dans un CDD est réputée

non écrite et n'a aucun effet juridique.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement la conformité des clauses de renouvellement dans les CDD. Les

employeurs doivent proscrire toute mention de reconduction tacite et privilégier une gestion proactive des échéances

contractuelles. La rédaction d'avenants de renouvellement doit être anticipée afin d'éviter toute période de travail non

couverte par un accord exprès. Les responsables RH doivent sensibiliser les managers à l'interdiction de la tacite

reconduction et à la nécessité de respecter les formalités écrites. En cas de doute sur la validité d'un renouvellement,

il est conseillé de solliciter un avis juridique spécialisé.

Cadre juridique

Les règles relatives à la conclusion, au renouvellement et à la durée maximale des CDD sont fixées par les articles

L.122-1 à L.122-8 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme l'interdiction de la

reconduction tacite des CDD et la requalification automatique en CDI en cas de non-respect des formalités écrites.

Les exceptions à la durée maximale ou au nombre de renouvellements sont strictement encadrées par la loi et

concernent des secteurs ou situations spécifiques expressément visés par le Code du travail.

L'insertion d'une clause de tacite reconduction dans un CDD expose l'employeur à un risque élevé de requalification en CDI et à des

sanctions en cas de litige. Il est impératif de formaliser chaque renouvellement par écrit et d'éviter toute ambiguïté contractuelle.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-8


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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